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ARTICLE 23

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les dispositions prévues au présent article entreront en application au 1er janvier 2012
sous réserve qu’un accord sur les conditions de bénéfice des droits familiaux au sein de la fonction
publique soit  intervenu préalablement entre le ministre en charge de la fonction publique et les
organisations syndicales représentatives de la fonction publique au sens de la loi n° 2008-789 du
20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 18 vise à remettre en cause une mesure spécifique au secteur public. Or il s’avère
que certaines dispositions concernant les droits familiaux sont moins favorables aux fonctionnaires.
Il est donc impératif que le Gouvernement engage une négociation avec les organisations syndicales
de fonctionnaires préalablement à toute remise en cause de dispositifs de compensation en faveur
des fonctionnaires ayant eu trois enfants ou plus.


